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ANNEXE IV
Liste des documents de politique transversale associés au PLF 2007
Action extérieure de l’Etat
Politique française en faveur du développement

Sécurité routière

Sécurité civile

Enseignement supérieur

Inclusion sociale

Outre-mer

Ville

Règles d’élaboration d’un document de politique transversale (DPT) :
Les documents de politique transversale sont un outil qui doit permettre avant toute chose à un ministre désigné comme chef de file d’une politique interministérielle de coordonner le pilotage par la performance de cette politique. 
Présentés dans le cadre du débat budgétaire, les objectifs repris dans les documents de politique transversale doivent obligatoirement figurer dans les projets annuels de performances participant à la politique transversale.

Concernant les politiques transversales territorialisées (outre-mer, ville), il est possible de retenir un objectif présent dans un programme, en adaptant l’indicateur pour le document de politique transversale de sorte à présenter les données relatives au seul territoire considéré.

S’agissant des objectifs transversaux qui dépassent le cadre des compétences d’un programme déterminé, mais reflètent l’impact des activités conjuguées des différents programmes de la politique transversale, ils sont présentés dans le programme ou l’un des programmes du ministère chef de file du DPT.

Etant la reprise des objectifs et indicateurs présents dans les PAP concernés, les objectifs et indicateurs du DPT seront réintégrés automatiquement dans l’application FARANDOLE, sur la base des objectifs et indicateurs présents dans l’édition 2006 du DPT.
Maquette du DPT :

· Liste des programmes concourant à la politique transversale

Seuls doivent figurer dans ce tableau les programmes dont des objectifs sont repris dans le DPT.

· Présentation par le chef de file de la politique transversale

Il s’agit de présenter les finalités propres à la politique transversale ; les modalités de coordination des responsables de programmes concernés ainsi que du (ou des) programme(s) du chef de file.

· Présentation de la manière dont les programmes partenaires participent à la politique transversale

Les programmes partenaires sont ceux qui possèdent un ou plusieurs objectif(s) de performance concourant à la politique transversale intéressée.

· Présentation de la stratégie qui a présidé au choix des objectifs de performances retenus pour la politique transversale

Cette présentation est l’occasion d’exposer la stratégie globale d’amélioration des performances de la politique transversale. Elle est l’élément le plus important du DPT.

· Présentation des objectifs transversaux à plusieurs programmes puis des objectifs concourant à la politique transversale propres à un programme, avec leurs commentaires, ainsi que des indicateurs associés, avec leurs précisions méthodologiques

Le texte des commentaires et des précisions méthodologiques peut éventuellement être adapté, en accord avec les responsables de programmes concernés, en vue de montrer la cohérence d’ensemble des différents objectifs de la politique transversale.
- Volumétrie :

Afin d’assurer la lisibilité des DPT il importe de respecter la volumétrie définie dans le tableau ci-dessous :

	Rubrique
	Nombre maximum de pages ou de lignes

	Présentation de la politique transversale
	2 pages (4500 à 9000 caractères)

	Présentation de chaque programme (programme chef de file et programmes partenaires)
	1 page par programme (4500 caractères)

	Introduction générale des objectifs (introduction – présentation stratégique)
	4 pages (18000 caractères)

	Commentaire de chaque objectif
	½ page (2250 caractères)

	Précisions méthodologiques relatives à chaque indicateur
	10 lignes (900 caractères)
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